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À l’issue de l’examen des dossiers, le jury délibère et dresse la liste des lauréats par ordre
alphabétique. Une liste complémentaire peut, si nécessaire, être établie. L’ensemble sera publié
au Bulletin officiel de la Ville de Paris.

Chaque  candidat  est  prévenu  par  courrier  de  la  suite  donnée  à  sa  candidature.  Les
délibérations du jury sont confidentielles. 

Les dossiers de candidature ne seront pas retournés aux candidats.

Article 8 – Exécution du présent règlement

Le Directeur de l’Attractivité et de l’Emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au « Bulletin Officiel de la Ville de Paris ».

Article 9 – Données personnelles

Les candidats doivent donner leur consentement  à la collecte de leurs données personnelles. 
Les  données  personnelles  sont  collectées  pour  les  besoins  de  la  présente  procédure  de
sélection des lauréats et ne feront l’objet d’aucune autre utilisation ultérieure visant une autre
finalité. 

Les données sont collectées par la Direction de l’attractivité et de l’emploi, bureau du design de
la mode et des métiers d’art de la Ville de Paris. Elles seront conservées pour une durée de 5
ans. 

Les candidats sont informés qu’ils  peuvent exercer leur droit  d’accès, de modification, et de
suppression auprès du bureau du design de la mode et des métiers d’art de la Ville de Paris :
DAE-ateliers-de-paris@paris.fr
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	Règlement relatif du Prix Savoir-faire en transmission
	Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1511-1 et suivants;
	Vu les délibérations n° CP 2020-304 du 1er juillet 2020 et n°2020 DAE 132 du 27 juillet 2020 autorisant la Maire à signer la convention avec la Région Ile-de-France relative à la participation au financement des régimes d’aides économiques ;
	Vu la convention conclue en 2020 entre la Ville de Paris et la Région Ile-de-France autorisant la Ville de Paris à attribuer des aides sur le fondement des régimes d’aides « Innov’up », « Aide pour les projets à utilité sociale », « Prix », « Lieux d’innovation » et « Soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME » définis et mis en place par la Région ;
	Vu la délibération 2021 DAE 140 du ……………… ;

